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L’entreprise dispose de moyens humains ayant déjà fait leurs preuves sur ses différents sites 

actuellement en activité dont celui de KERVIGNAC et l’usine CM5 qui correspond trait pour 

trait à celle décrite dans le présent dossier. 

Les expériences des principaux responsables sont reprises ci-après : 

 FONCTION Expérience groupe 

CITE MARINE 

Eric Le Hénaff Président Directeur Général Depuis 2014 

Philippe Basso Directeur Technique Depuis 1999 

Aline Marchon Directrice Qualité Depuis 2010 

Christophe Laveine Directeur de Production Depuis 2006 

Céline Leroux Directrice Ressources Humaines Depuis 2006 

Laurent Hot  Directeur Administratif et Financier Depuis 2017 

Michel Trouvé Adjoint Directeur Technique multisite Depuis 2000 

 

Ce sont ces personnes qui recruteront et formeront le personnel de la future unité de         

SAINT-QUENTIN.  

 

 

A terme, plusieurs centaines de salariés seront présentes sur le site 

Le besoin en poste de travail est défini comme suit (et pourra évoluer selon l’évolution de 

l’entreprise) : 

 

Secteur Poste 

    

Elaboration Déballage 

Elaboration Divers élabo (cutteriste/peseur) 

1. Capacités techniques de l’entreprise 

1.1 L’équipe encadrante 

1.2 La formation du personnel 
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Fabrication CL 

Fabrication Approvisionneur Leader 

Fabrication Approvisionneur 

Fabrication Opérateur 

Total élabo/fab   

Conditionnement CL 

Conditionnement Opérateur polyvalent 

Conditionnement Opérateur 

Conditionnement Palletisation 

Conditionnement MAC/Manut 

Total Conditionnement   

Encadrement CE 

Encadrement TPEF 

Total encadrement   

Logistique Chef d'équipe Logistique 

Logistique Cariste 

Logistique Chef de file 

Logistique Encaseur 

Logistique Opérateur 

Total logistique   

Maintenance Technicien 

Maintenance Pilote essayeur 

Maintenance Technicien Préventif 

Maintenance Technicien Lavage 

Maintenance technicien curatif 

Maintenance Infrastructure 

Maintenance Energies 

Total Maintenance   

Equarissage Opérateur 

Autre Ménage/Lingerie 

Total Autre   

TOTAL ATELIER   

Encadrement Directeur d’usine 

Encadrement Responsable Production 

Encadrement CE organisationnel 

Encadrement Animateur performance 

Encadrement Animateur compétences 

Encadrement Assistant de Production 

Maintenance Responsables Maintenance 

Maintenance Chef équipe 

Qualité Responsable/assistant Qualité 

Qualité Techniciens Qualité 

RH RH 

R&D R&D 

Total Administratif   
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Dans l’entreprise, la sécurité est partie intégrante de la fonction de chacun. Dès l’embauche, 

ouvriers, agents de maîtrise et cadres sont sensibilisés à l’exploitation et à la sécurité de l’unité 

industrielle dans les différents postes. Il en est de même pour les bonnes pratiques d’hygiène 

et qualité. 

Les formations dispensées sont :  

– Habilitation électrique,  

– Formation aux risques légionnelles,  

– Formation Equipier de Première Intervention,  

– Formation Guides d’évacuation,  

– Habilitation à l’utilisation d’extincteurs,  

– Formation Secouriste Sauveteur du Travail (SST),  

– Formation sur l’hygiène alimentaire et la qualité aux postes de travail,  

– Formation à l’utilisation des chariots et nacelles (R485 R486 et R489),  

– Formation geste et posture,  

– Formation risques ammoniac,  

– Formation utilisation des scaphandres et ARI (Appareil Respiratoire Isolant).  

– Formation au métier et au poste de travail.  

 

 

Toute entreprise extérieure intervenant sur le site effectue une visite préalable et signe un plan 

de prévention indiquant les consignes de sécurité, les règles d’hygiène et de sécurité imposées 

par la législation du travail en vigueur et par le règlement interne de CITÉ MARINE. 
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La société CITE MARINE possède un capital social de 1 775 000 €.  

Elle est dirigée par M. Eric LE HENAFF depuis 2014.  

CITE MARINE fait partie du groupe NISSUI, numéro un mondial des produits de la mer. Le 

groupe NISSUI  5 milliards d’euros de chiffre d’affaires a été créé en 1911 et couvre par son 

activité toute la filière industrielle des produits de la mer : pêche, aquaculture, transformation. 

Coté à la bourse de TOKYO, il est implanté dans toute l’Asie et aux Etats-Unis, au Canada, au 

Chili, en Argentine et en Océanie. 

 

 

Le chiffre d’affaire de l’entreprise évolue depuis 2016 de la manière suivante : 

Chiffre d’affaire en k€ 

2016 192 494 

2017 225 120 

2018 254 381 

2019 280 901 

2020 302 142 

2021 (prévisions) 345 000 

 

Le chiffre d’affaire de CITE MARINE a augmenté de 56 % au cours des 5 dernières années.  

 

 

 

 

2. Capacités financières de l’entreprise 

2.1 Présentation de CITE MARINE 

2.2 Évolution du chiffre d’affaire de 
l’entreprise CITE MARINE 
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La société a par ailleurs souscrit diverses polices d’assurance lui permettant de faire face en cas 

de sinistre : 

Dans le cadre de la réalisation de ce projet, CITE MARINE souscrira les polices d’assurance 

suivantes : 

- Assurance Tous Risques Chantier 

- Assurance Responsabilité Civile Maître d’Ouvrage 

- Assurance Dommages Ouvrage 

- Assurance Constructeur Non-Réalisateur 

 

Dans le cadre de l’exploitation du site, CITE MARINE souscrira les polices d’assurances 

suivantes :   

 Incendie, évènements annexes et catastrophes naturelles, 

 Vol, 

 Bris de matériels informatiques, 

 Frais et pertes consécutifs aux dommages matériels garantis, 

 Recours suite à accident, 

 Pertes d’exploitation après incendie et risques annexes 

 Responsabilité civile. 

 

 

 

En 2020, la Banque de France a attribué la cotation B3 +  à l’établissement (B= Niveau d’activité 

compris entre 150 et 750 millions d’euros / 3+ : capacité d’engagement très forte à honorer 

ses engagements financiers soit une des meilleures notes). 

La grille de lecture de la cotation Banque de France est jointe en annexe du présent document. 

 

 

 

 

 

 

2.3 Polices d’assurance 

2.4 Cotation à la banque de France 
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Le financement du projet sera réalisé de la manière suivante : 

BESOINS KEUR RESSOURCES KEUR 

Foncier      400 Augmentation de capital ou 
crédit-bail 

15 000 

Immobilier 14 600  Emprunt bancaire moyen 
terme 

 5 000 

Equipements Froid   3 500 Aides publiques – subventions  3 000 

Equipements Industriels  5 000 Autofinancement     500 

TOTAL 23 500 TOTAL 23 500 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.5 Financement du projet 
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Les justificatifs énoncés aux chapitres précédents permettent de vérifier que l’entreprise est à 

même de pouvoir construire et exploiter l’installation en respectant les intérêts mentionnés 

à l’article L511-1 du code de l’environnement. 

3. Conclusions quant à la capacité 
technique et financière de l’entreprise 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834227&dateTexte=&categorieLien=cid
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 Annexe : Courrier banque de France et 
grille de cotation 


